
 

      
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Voir la plaquette jointe pour plus d’informations. 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                   

 
 
 
 
 
 
 

 

MULTI ACCUEIL : 
304 rue de la libération  

Tél : 02 38 28 76 78  
Mail : petite.enfance@amilly45.fr 
Ouverture du lundi au vendredi de 7h à 

18h30 

CRECHE FAMILIALE :  
304 rue de la libération 

Tél : 02 38 28 76 78 
 Mail : creche@amilly45.fr 

Ouverture du lundi au vendredi de 6h30 à 

19h30 

 
Remplir un dossier de PRE-inscription et le déposer à la Maison de la 
Petite Enfance : 

 Pour une demande d’accueil en septembre : du 1er février au 31 mars 

 Pour une demande en cours d’année : en fonction des commissions  

Commission d’attribution des places : 

 Pour les demandes de septembre : mois d’avril 

 Pour les demandes en cours d’année : mois de septembre et mois de 
décembre 
 

 Critères d’attribution des places : 

 Selon la place disponible dans la tranche d’âge 

 Le volume horaire demandé 

 Le choix des parents 

 
Réponse aux familles par mail et une information par téléphone : le mois 
suivant les commissions d’attribution des places  
 

DIFFERENTS ACCUEILS POSSIBLES 

PROCEDURE DE L’INSCRIPTION 

ETAPE 1 : 

ETAPE 2 : 

ETAPE 3 : 

RELAIS D’ASSISTANTS 
MATERNELS INDEPENDANTS: 

304 rue de la libération 
Tél : 02 38 28 76 78 / Mail : 

ram@amilly45.fr 
Ouverture du lundi au vendredi de 8h30 à 12h 
et 13h30 à 17h30 sauf le mercredi après midi 

 



 
 
 
 

RELAIS D’ASSISTANTS 
MATERNELS INDEPENDANTS 

(RAM) : 
Renseignements sur rendez vous au 

304 rue de la libération  
Tél : 02 38 28 76 78 

Mail : ram@amilly45.fr 

ACCEPTATION MISE EN ATTENTE REFUS 

L’acceptation du dossier 
ne vaut pas pour 
inscription. 
 
La famille prend rendez vous 
avec Mme BOURGEOIS, 
directrice du multi accueil et 
de la crèche familiale: 
- Présentation de l’accueil et 
des modalités d’inscription 
 
L’inscription est définitive 
suite à la rencontre et à la 
validation du dossier par la 
directrice. 
Une confirmation par mail 
vous sera alors envoyée. 
 

La famille  doit envoyer une 
demande de confirmation 
écrite par mail de maintien 
sur la liste d’attente dans les 

15 jours. 

Faute de place. 
La demande en cours est 
annulée. 
Vous serez redirigé vers le 
relais d’assistantes 
maternelles  

INSCRIPTION 

Une fois la confirmation 
envoyée l’inscription sera 
complète après avoir : 
- fourni les documents 
obligatoires 
- rempli les différents 
documents administratifs  

ETAPE 4 : 

Le service Petite Enfance reste à votre disposition pour tous renseignements. 


